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ART. 65 N° 320
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AMENDEMENT N o 320

présenté par
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ARTICLE 65

À l’alinéa 5, après le mot :

« rémunérations »,

insérer le mot :

« , indemnités ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination, destiné à intégrer l’ensemble des éléments mentionnés aux 1° et 3° 
de l’article L. 8222-2 du code du travail.


